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A V I S 
 

À  TOUS  LES  FOURNISSEURS 
 
 
 

CONTRATS DE RÉNOVATION CADASTRALE 
DE LA CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE LAVAL 

 
 
 
Vous trouverez avec la présente une version, datée du 28 novembre 
1996, du document intitulé « Modalités d’obtention des documents du 
bureau de la publicité des droits de Laval ».  Cette nouvelle version 
remplace la version précédente datée du 26 septembre 1996.  On y 
retrouve notamment la façon d’obtenir les index des immeubles antérieurs 
au 1er août 1980. 
 
Nous vous demandons de bien vouloir vous référer à ce document pour 
toutes vos communications et demandes de documentation destinées au 
bureau de la publicité des droits (BPD) de Laval. 
 
Nous vous avisons par ailleurs que toute demande de documentation qui 
dérogera aux règles définies dans ce document sera systématiquement 
refusée par le BPD. 
 
 
 
 
 
 
 
(Avis 96-12) 
 


